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Syndicat mixte du schéma de cohérence territoriale du Pays d’Autan 
 
 
 
 

STATUTS 
 
 
 
Vu la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale ; 
 
Vu la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement 
urbains ; 
 
Vu la loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 « urbanisme et habitat » ; 
 
Vu la cinquième partie du code général des collectivités territoriales (CGCT) relative à la 
coopération locale ; 
 
Vu l’article L. 5211-5-1 du code général des collectivités territoriales relatif aux statuts des 
établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) ; 
 
Vu les articles L. 122-1 et suivants du code de l’urbanisme relatifs aux schémas de cohérence 
territoriale ; 
 
 
 
Nota : les syndicats mixtes « fermés » fonctionnent suivant les règles applicables aux 
syndicats de communes (articles L. 5212-1 et suivants CGCT) ; lorsque certains points ne sont 
pas réglementés dans la partie relative aux syndicats de communes, il convient de se référer 
aux dispositions communes aux établissements publics de coopération intercommunale 
(articles L. 5211-1 et suivants CGCT). De la même manière, lorsque d’autres points ne sont pas 
réglementés dans la partie relative aux établissements publics de coopération 
intercommunale, il convient de se référer aux dispositions applicables aux communes 
(articles 2111-1 et suivants CGCT). Ces articles principaux sont annexés aux présents statuts, 
page 9. 
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ARTICLE 1. OBJET DU SCOT. 
 
Définition du Schéma de Cohérence Territoriale selon l’article L. 122-1 du code de 
l’urbanisme (Cf. annexe page 7) : 
 
Le SCOT : 
- expose le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et 

des besoins répertoriés en matière de développement économique, d'aménagement de 
l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, d'équipements et 
de services ; 

- présente le projet d'aménagement et de développement durable retenu, qui fixe les 
objectifs des politiques publiques d'urbanisme en matière d'habitat, de développement 
économique, de loisirs, de déplacements des personnes et des marchandises, de 
stationnement des véhicules et de régulation du trafic automobile ; 

- fixe, pour la mise en oeuvre le projet d'aménagement et de développement durable 
retenu et dans le respect des équilibres résultant des principes énoncés aux articles L. 110 
et L. 121-1 du code de l’urbanisme, les orientations générales de l'organisation de l'espace 
et de la restructuration des espaces urbanisés et détermine les grands équilibres entre les 
espaces urbains et à urbaniser et les espaces naturels et agricoles ou forestiers. Il apprécie 
les incidences prévisibles de ces orientations sur l'environnement. A ce titre, il définit 
notamment les objectifs relatifs à l'équilibre social de l'habitat et à la construction de 
logements sociaux, à l'équilibre entre l'urbanisation et la création de dessertes en 
transports collectifs, à l'équipement commercial et artisanal, aux localisations 
préférentielles des commerces, à la protection des paysages, à la mise en valeur des 
entrées de ville et à la prévention des risques ; 

- détermine les espaces et sites naturels ou urbains à protéger et peut en définir la 
localisation ou la délimitation ; 

- peut définir les grands projets d'équipements et de services, en particulier de transport, 
nécessaires à la mise en oeuvre de ces objectifs. Il précise les conditions permettant de 
favoriser le développement de l'urbanisation prioritaire dans les secteurs desservis par 
les transports collectifs. Il peut, le cas échéant, subordonner l'ouverture à l'urbanisation 
de zones naturelles ou agricoles et les extensions urbaines à la création de dessertes en 
transports collectifs et à l'utilisation préalable de terrains situés en zone urbanisée et 
desservis par les équipements. […] 

 
 
ARTICLE 2. CONSTITUTION D’UN SYNDICAT MIXTE – DENOMINATION. 
 
En application des articles L. 122-4 du code de l’urbanisme (Cf. annexe page 9) et de l’article L. 
5711-1 CGCT (Cf. annexe page 21), il est constitué un Syndicat Mixte entre les communes et 
établissements publics suivants : 
 
- la Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet, 
 
- la Communauté de Communes du Sor et de l’Agout, 
 
- la Communauté de Communes de la Haute Vallée du Thoré, 
 
- la commune de Bout du Pont de l’Arn, 
 
- la commune de Saint Salvy de la Balme. 
 
Cet établissement public de coopération intercommunale prend la dénomination de Syndicat 
Mixte du SCOT du Pays d’Autan. 
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ARTICLE 3. COMPETENCES DU SYNDICAT MIXTE. 
 
Conformément à l’article L. 122-4 du code de l’urbanisme (Cf. annexe page 9), le Syndicat 
Mixte du SCOT du Pays d’Autan est compétent pour : 
 
- l’élaboration du schéma de cohérence territoriale du Pays d’Autan ; 
 
- son approbation ; 
 
- son suivi ; 
 
- sa révision ; 
 
- la précision des modalités de concertation conformément à l'article L. 300-2 du code de 

l’urbanisme (Cf. annexe page 15). 
 
 
ARTICLE 4. SIEGE. 
 
Le siège du Syndicat Mixte du SCOT du Pays d’Autan est fixé à l’Espace Ressources Le 
Causse Espace d’Entreprises 81100 CASTRES. 
 
 
ARTICLE 5. DUREE. 
 
Le Syndicat Mixte du SCOT du Pays d’Autan est créé pour une durée illimitée. 
 
 
ARTICLE 6. LE COMITE SYNDICAL. 
 
Le Syndicat Mixte du SCOT du Pays d’Autan est administré par le Comité syndical, organe 
délibérant, composé de délégués des deux communes et des trois établissements publics 
membres, élus par leurs organes délibérants conformément aux dispositions des articles  
L. 5211-6 et suivants CGCT (Cf. annexe page 16) et répartis de la façon suivante : 
 

COMITE SYNDICAL 
Nombre de délégués 

Membres 
Titulaires Suppléants 

Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet 18 18 
Communauté de Communes du Sor et de l’Agout 9 9 
Communauté de Communes de la Haute Vallée du Thoré 6 6 
Commune de Bout du Pont de l’Arn 1 1 
Commune de Saint Salvy de la Balme 1 1 

Total : 35 35 
 
Chaque délégué au Comité syndical représente une voix. 
 
Fonctionnement et vote des délibérations : 
Par renvoi aux dispositions du CGCT applicables aux communes, les règles de 
fonctionnement du Comité syndical et de vote des délibérations sont celles des conseils 
municipaux. Elles seront rappelées dans le règlement intérieur adopté par le comité syndical 
dans le délai fixé à l’article 14 des présents statuts. 
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Suppléants :  
Chaque organe délibérant des deux communes et des trois établissements publics membres 
désigne en outre et dans les mêmes conditions un suppléant pour chaque délégué, qui sera 
appelé à siéger au Comité syndical avec voix délibérative en cas d’empêchement du titulaire. 
 
Durée du mandat des délégués :  
Conformément à l’article L. 5211-8 CGCT (Cf. annexe page 16), le mandat des délégués est lié à 
celui des conseils municipaux. Ce mandat expire lors de l'installation du comité syndical 
suivant le renouvellement général des conseils municipaux et communautaires. Les délégués 
sortants sont rééligibles. 
 
Le Comité syndical se réunit, au moins une fois par semestre, au siège du Syndicat Mixte du 
SCOT du Pays d’Autan ou dans l’une des communes ou l’un des établissements publics 
membres. 
 
 
ARTICLE 7. LE PRESIDENT. 
 
Par renvoi aux dispositions du CGCT applicables aux communes, le Président est élu par le 
Comité syndical parmi ses membres, au commencement de sa première séance, au scrutin 
secret et à la majorité absolue. 
 
À partir de l'installation du Comité syndical et jusqu'à l'élection du Président, les fonctions 
de président sont assurées par le doyen d'âge. 
 
Le Président : 
- est l’organe exécutif du Syndicat Mixte du SCOT du Pays d’Autan ; 
- convoque les membres du Comité syndical ; 
- prépare et exécute les délibérations du Comité syndical ; 
- est l'ordonnateur des dépenses et il prescrit l'exécution des recettes ; 
- est seul chargé de l'administration, mais il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance 

et sa responsabilité, l'exercice d'une partie de ses fonctions dans les conditions fixées à 
l’article L. 5211-9 CGCT (Cf. annexe page 17) ; 

- est le chef des services du Syndicat Mixte du SCOT du Pays d’Autan ; 
- représente le Syndicat Mixte du SCOT du Pays d’Autan en justice. 
 
Le Président et les vice-présidents ayant reçu délégation, peuvent recevoir délégation d'une 
partie des attributions du Comité syndical à l'exception : 
- du vote du budget, l'institution et la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ; 
- de l'approbation du compte administratif ; 
- des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération 

intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en application de  
l'article L. 1612-15 ; 

- des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 
fonctionnement et de durée de l'établissement public de coopération intercommunale ; 

- de l'adhésion de l'établissement à un établissement public ; 
- de la délégation de la gestion d'un service public ; 
- des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace 

communautaire, d'équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et de 
politique de la ville. 

(liste fixée par l’article L. 5211-10 CGCT - Cf. annexe page 17) 
 
Lors de chaque réunion du Comité syndical, le Président rend compte des attributions 
exercées par délégation du Comité Syndical. 
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ARTICLE 8. LE BUREAU. 
 
Le bureau est présidé par le Président du Syndicat mixte du SCOT du Pays d'Autan ; il est 
composé en outre d'un ou plusieurs Vice-Présidents et éventuellement, d'un ou plusieurs 
autres membres, dont le nombre et la désignation sont décidés par le comité syndical, sans 
que le nombre de Vice-Présidents puisse excéder 30 % de l'effectif de celui-ci (Cf. article L. 
5211-10 CGCT - annexe page 17). 
 
Le bureau est chargé de l’instruction des affaires qui seront ultérieurement soumises au 
Comité syndical. Il peut dans son ensemble recevoir délégation d'une partie des attributions 
du Comité syndical à l'exception de celles dont la liste est fixée à l’article L. 5211-10 CGCT 
(Cf. ci-dessus concernant le Président). 
 
Lors de chaque réunion du Comité syndical, le Président rend compte des travaux du 
bureau. 
 
L'organisation et le fonctionnement des réunions du bureau seront précisés dans le 
règlement intérieur adopté par le comité syndical dans le délai fixé à l’article 14 des présents 
statuts. 
 
 
ARTICLE 9. RECETTES DU SYNDICAT MIXTE. 
 
Les recettes du Syndicat Mixte du SCOT du Pays d’Autan comprennent : 
- les contributions des communes et groupements de communes associées ; 
- le revenu des biens, meubles ou immeubles, du Syndicat Mixte ; 
- les sommes reçues des administrations publiques, associations, particuliers, en échange 

d’un service rendu ; 
- les subventions de l’Europe, de l’Etat, de la Région, du Département et des Communes et 

de leurs groupements ; 
- le produit des dons et legs ; 
- le produit des emprunts. 
(article L. 5212-19 CGCT - Cf. annexe page 19). 
 
 
ARTICLE 10. COMPTABLE PUBLIC. 
 
Les fonctions de comptable public du Syndicat Mixte du SCOT du Pays d’Autan sont 
assurées par le receveur municipal du Trésor public de Mazamet. 
 
 
ARTICLE 11. EXTENSION DU PERIMETRE DU SYNDICAT MIXTE – ADMISSION  

DE NOUVEAUX MEMBRES. 
 
Le périmètre du Syndicat Mixte ne peut être étendu, par adjonction de communes ou EPCI 
nouveaux, sans l’accord du comité syndical et de l'organe délibérant des communes ou EPCI 
dont l'admission est envisagée (Cf. article L. 5211-18 CGCT - annexe page 18). 
 
Lorsque le périmètre du syndicat mixte est étendu à une ou plusieurs communes, ou à un ou 
plusieurs établissements publics de coopération intercommunale, la décision d'extension 
emporte extension du périmètre du SCOT (article L. 122-5 du code de l’urbanisme- Cf. annexe 
page 10). 
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ARTICLE. 12. RETRAIT DE MEMBRES. 
 
Lorsqu'une commune ou un EPCI estime que les dispositions du projet de schéma de 
cohérence territoriale sont de nature à compromettre l'un de ses intérêts essentiels en lui 
imposant, notamment, des nuisances ou des contraintes excessives, il peut, dans le délai de 
trois mois suivant la réception du projet de schéma, saisir le préfet par une délibération 
motivée qui précise les modifications demandées au projet de schéma. Le Préfet, dans un 
délai de trois mois, après consultation de la commission de conciliation prévue à l’article  
L. 121-6 du code de l’urbanisme (Cf. annexe page 7), donne son avis motivé (articles L. 122-9 et 
L. 122-12 du code l’urbanisme - Cf. annexe pages 11 et 12). 
Si la commune ou l’EPCI n'a pas obtenu les modifications demandées malgré un avis 
favorable du préfet, son organe délibérant peut, dans un délai de deux mois suivant la 
notification qui lui est faite de la délibération approuvant le schéma, décider de se retirer. 
Dans ce cas, le Préfet, par dérogation aux dispositions applicables du CGCT, constate le 
retrait de la commune ou de l’EPCI. Dès la publication de cet arrêté, les dispositions du 
schéma concernant la commune sont abrogées (article L. 122-12 du code de l’urbanisme -  
Cf. annexe page 12). 
 
Les autres cas de retrait prévus aux articles L. 5211-19, L. 5212-29 et L. 5212-30 sont 
également applicables au Syndicat mixte du SCOT du Pays d'Autan (Cf. annexe pages 19 et 
20). 
 
Lorsqu'une commune ou un EPCI se retire du syndicat mixte, la décision de retrait emporte 
réduction du périmètre du SCOT (article L. 122-5 du code de l’urbanisme - Cf. annexe page 10). 
 
 
ARTICLE 13. DISSOLUTION DU SYNDICAT MIXTE. 
 
Le syndicat mixte peut être dissous : 
- soit par le consentement de tous les organes délibérant des membres intéressés ; 
- soit sur la demande motivée de la majorité des organes délibérants des membres et l'avis 

de la commission permanente du conseil général par arrêté du représentant de l'État 
dans le département concerné (articles L. 5212-33 et L. 5212-34 CGCT - Cf. annexe pages 20 
et 21). 

 
 
ARTICLE 14. REGLEMENT INTERIEUR. 
 
Le règlement intérieur du Syndicat Mixte du SCOT du Pays d’Autan sera adopté par le 
Comité syndical dans un délai de six mois à compter de son installation (article L. 2121-8 
CGCT - Cf. annexe page 16). 
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- ANNEXE - 
 

articles du Code de l’Urbanisme et du Code Général des Collectivités  
Territoriales cités dans les statuts (codes à jour en octobre 2005). 

 
 
Code de l’urbanisme : 
 
Article L. 121-6 : 
Il est institué, dans chaque département, une commission de conciliation en matière 
d'élaboration de schémas de cohérence territoriale, de schémas de secteur, de plans locaux 
d'urbanisme et de cartes communales. Elle est composée à parts égales d'élus communaux 
désignés par les maires et les présidents des établissements publics de coopération 
intercommunale compétents en matière de schémas de cohérence territoriale ou de plans 
locaux d'urbanisme du département et de personnes qualifiées désignées par le préfet. Elle 
élit en son sein un président qui doit être un élu local. 
La commission peut être saisie par le préfet, les communes ou groupements de communes et 
les personnes publiques mentionnées à l'article L. 121-4. Elle entend les parties intéressées et, 
à leur demande, les représentants des associations mentionnées à l'article L. 121-5. Elle 
formule en tant que de besoin des propositions dans le délai de deux mois à compter de sa 
saisine. Ces propositions sont publiques. 
 
Article L. 122-1 : 
Les schémas de cohérence territoriale exposent le diagnostic établi au regard des prévisions 
économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement 
économique, d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de 
transports, d'équipements et de services. 
Ils présentent le projet d'aménagement et de développement durable retenu, qui fixe les 
objectifs des politiques publiques d'urbanisme en matière d'habitat, de développement 
économique, de loisirs, de déplacements des personnes et des marchandises, de 
stationnement des véhicules et de régulation du trafic automobile. 
Pour mettre en oeuvre le projet d'aménagement et de développement durable retenu, ils 
fixent, dans le respect des équilibres résultant des principes énoncés aux articles L. 110 et 
L. 121-1, les orientations générales de l'organisation de l'espace et de la restructuration des 
espaces urbanisés et déterminent les grands équilibres entre les espaces urbains et à 
urbaniser et les espaces naturels et agricoles ou forestiers. Ils apprécient les incidences 
prévisibles de ces orientations sur l'environnement. 
A ce titre, ils définissent notamment les objectifs relatifs à l'équilibre social de l'habitat et à la 
construction de logements sociaux, à l'équilibre entre l'urbanisation et la création de 
dessertes en transports collectifs, à l'équipement commercial et artisanal, aux localisations 
préférentielles des commerces, à la protection des paysages, à la mise en valeur des entrées 
de ville et à la prévention des risques. 
Ils déterminent les espaces et sites naturels ou urbains à protéger et peuvent en définir la 
localisation ou la délimitation. 
Ils peuvent définir les grands projets d'équipements et de services, en particulier de 
transport, nécessaires à la mise en oeuvre de ces objectifs. Ils précisent les conditions 
permettant de favoriser le développement de l'urbanisation prioritaire dans les secteurs 
desservis par les transports collectifs. Ils peuvent, le cas échéant, subordonner l'ouverture à 
l'urbanisation de zones naturelles ou agricoles et les extensions urbaines à la création de 
dessertes en transports collectifs et à l'utilisation préalable de terrains situés en zone 
urbanisée et desservis par les équipements. 
Les schémas de cohérence territoriale prennent en compte les programmes d'équipement de 
l'Etat, des collectivités locales et des établissements et services publics. Ils doivent être 
compatibles avec les chartes des parcs naturels régionaux. Ils doivent également être 
compatibles avec les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en 
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eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs 
d'aménagement et de gestion des eaux en application de l'article L. 212-1 du code de 
l'environnement ainsi qu'avec les objectifs de protection définis par les schémas 
d'aménagement et de gestion des eaux en application de l'article L. 212-3 du même code. 
Lorsqu'un de ces documents est approuvé après l'approbation d'un schéma de cohérence 
territoriale, ce dernier doit, si nécessaire, être rendu compatible dans un délai de trois ans. 
Lorsque le périmètre d'un schéma de cohérence territoriale recouvre en tout ou partie celui 
d'un pays ayant fait l'objet d'une publication par arrêté préfectoral, le projet d'aménagement 
et de développement durable du schéma de cohérence territoriale tient compte de la charte 
de développement du pays. 
Pour leur exécution, les schémas de cohérence territoriale peuvent être complétés en 
certaines de leurs parties par des schémas de secteur qui en détaillent et en précisent le 
contenu. 
Les programmes locaux de l'habitat, les plans de déplacements urbains, les schémas de 
développement commercial, les plans locaux d'urbanisme, les plans de sauvegarde et de 
mise en valeur, les cartes communales, les opérations foncières et les opérations 
d'aménagement définies par décret en Conseil d'Etat doivent être compatibles avec les 
schémas de cohérence territoriale et les schémas de secteur. Il en est de même pour les 
autorisations prévues par les articles 29 et 36-1 de la loi nº 73-1193 du 27 décembre 1973 
d'orientation du commerce et de l'artisanat. 
 
Article L. 122-2 : 
Dans les communes qui sont situées à moins de quinze kilomètres de la périphérie d'une 
agglomération de plus de 50 000 habitants au sens du recensement général de la population, 
ou à moins de quinze kilomètres du rivage de la mer, et qui ne sont pas couvertes par un 
schéma de cohérence territoriale applicable, le plan local d'urbanisme ne peut être modifié 
ou révisé en vue d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser délimitée après le 
1er juillet 2002 ou une zone naturelle. 
Dans les communes mentionnées au premier alinéa et à l'intérieur des zones à urbaniser 
ouvertes à l'urbanisation après l'entrée en vigueur de la loi nº 2003-590 du 2 juillet 2003 
urbanisme et habitat, il ne peut être délivré d'autorisation d'exploitation commerciale en 
application des lº à 6º et du 8º du I de l'article L. 720-5 du code de commerce ou 
d'autorisation de création des salles de spectacles cinématographiques en application du I de 
l'article 36-1 de la loi nº 73-1193 du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et de 
l'artisanat. 
Il peut être dérogé aux dispositions des deux alinéas précédents soit avec l'accord du préfet 
donné après avis de la commission départementale compétente en matière de nature, de 
paysages et de sites et de la chambre d'agriculture, soit, lorsque le périmètre d'un schéma de 
cohérence territoriale incluant la commune a été arrêté, avec l'accord de l'établissement 
public prévu à l'article L. 122-4. La dérogation ne peut être refusée que si les inconvénients 
éventuels de l'urbanisation envisagée pour les communes voisines, pour l'environnement ou 
pour les activités agricoles sont excessifs au regard de l'intérêt que représente pour la 
commune la modification ou la révision du plan. 
Le préfet peut, par arrêté motivé pris après avis de la commission de conciliation, constater 
l'existence d'une rupture géographique due à des circonstances naturelles, notamment au 
relief, et, en conséquence, exclure du champ d'application du présent article une ou plusieurs 
communes situées à moins de quinze kilomètres de la périphérie d'une agglomération de 
plus de 50 000 habitants. 
Pour l'application du présent article, les schémas d'aménagement régionaux prévus par la loi 
nº 84-747 du 2 août 1984 relative aux compétences des régions de Guadeloupe, de Guyane, 
de Martinique et de la Réunion, le schéma directeur de la région d'Ile-de-France prévu par 
l'article L. 141-1 et le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à 
l'article L. 4424-9 du code général des collectivités territoriales et, jusqu'à l'approbation de 
celui-ci, le schéma d'aménagement de la Corse maintenu en vigueur par l'article 13 de la loi 
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nº 2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse ont valeur de schéma de cohérence 
territoriale. 
Les dispositions du présent article sont applicables à compter du 1er juillet 2002. 
 
Article L. 122-3 : 
I. - Le schéma de cohérence territoriale est élaboré à l'initiative des communes ou de leurs 
groupements compétents. 
II. - Le périmètre du schéma de cohérence territoriale délimite un territoire d'un seul tenant 
et sans enclave. Lorsque ce périmètre concerne des établissements publics de coopération 
intercommunale compétents en matière de schémas de cohérence territoriale, il recouvre la 
totalité du périmètre de ces établissements. Toutefois, lorsque le périmètre d'un de ces 
établissements n'est pas d'un seul tenant, le périmètre du schéma peut ne pas comprendre la 
totalité des communes membres de cet établissement à condition de comprendre la totalité 
de la partie ou des parties d'un seul tenant qui le concerne. 
Il tient notamment compte des périmètres des groupements de communes, des 
agglomérations nouvelles, des pays et des parcs naturels, ainsi que des périmètres déjà 
définis des autres schémas de cohérence territoriale, des plans de déplacements urbains, des 
schémas de développement commercial, des programmes locaux de l'habitat et des chartes 
intercommunales de développement et d'aménagement. 
Il prend également en compte les déplacements urbains, notamment les déplacements entre 
le domicile et le lieu de travail et de la zone de chalandise des commerces, ainsi que les 
déplacements vers les équipements culturels, sportifs, sociaux et de loisirs. 
III. - Un projet de périmètre est déterminé, selon les cas, par les conseils municipaux ou 
l'organe délibérant du ou des établissements publics de coopération intercommunale 
compétents, à la majorité des deux tiers au moins des communes intéressées représentant 
plus de la moitié de la population totale de celles-ci ou la majorité de la moitié au moins des 
communes intéressées représentant les deux tiers de la population totale. Si des communes 
ne sont pas membres d'un établissement public de coopération intercommunale compétent 
en matière de schéma de cohérence territoriale, la majorité doit comprendre, dans chaque 
cas, au moins un tiers d'entre elles. Pour le calcul de la majorité, les établissements publics de 
coopération intercommunale comptent pour autant de communes qu'ils comprennent de 
communes membres. 
IV. - Le projet de périmètre est communiqué au préfet. Ce dernier recueille l'avis du ou des 
conseils généraux concernés. Cet avis est réputé positif s'il n'a pas été formulé dans un délai 
de trois mois. Le préfet publie par arrêté le périmètre du schéma de cohérence territoriale 
après avoir vérifié, en tenant compte des situations locales et éventuellement des autres 
périmètres arrêtés ou proposés, que le périmètre retenu permet la mise en cohérence des 
questions d'urbanisme, d'habitat, de développement économique, de déplacements et 
d'environnement. 
 
Article L. 122-4 : 
Le schéma de cohérence territoriale est élaboré par un établissement public de coopération 
intercommunale ou par un syndicat mixte constitués exclusivement des communes et 
établissements publics de coopération intercommunale compétents compris dans le 
périmètre du schéma. Cet établissement public est également chargé de l'approbation, du 
suivi et de la révision du schéma de cohérence territoriale. Il précise les modalités de 
concertation conformément à l'article L. 300-2. La délibération qui organise la concertation 
est notifiée aux personnes visées au premier alinéa de l'article L. 122-7. 
La dissolution de l'établissement public emporte l'abrogation du schéma, sauf si un autre 
établissement public en assure le suivi. 
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Article L. 122-5 : 
Lorsque le périmètre de l'établissement public prévu à l'article L. 122-4 est étendu, dans les 
conditions définies par le code général des collectivités territoriales, à une ou plusieurs 
communes, ou à un ou plusieurs établissements publics de coopération intercommunale, la 
décision d'extension emporte extension du périmètre du schéma de cohérence territoriale. 
Lorsqu'une commune ou un établissement public de coopération intercommunale se retire 
de l'établissement public prévu à l'article L. 122-4 dans les conditions définies par le code 
général des collectivités territoriales, la décision de retrait emporte réduction du périmètre 
du schéma de cohérence territoriale. 
Toutefois, par dérogation aux dispositions des articles L. 5214-21, L. 5215-22 et L. 5216-7 du 
code général des collectivités territoriales, lorsque le périmètre d'une communauté urbaine, 
d'une communauté d'agglomération ou d'une communauté de communes compétente en 
matière de schéma de cohérence territoriale est entièrement compris dans celui d'un schéma 
de cohérence territoriale, la communauté est substituée de plein droit à ses communes 
membres ou à l'établissement public de coopération intercommunale dont elle est issue dans 
l'établissement public prévu à l'article L. 122-4. Ni les attributions de l'établissement public ni 
le périmètre dans lequel il exerce ses compétences ne sont modifiés. 
Lorsque le périmètre d'une communauté urbaine, d'une communauté d'agglomération ou 
d'une communauté de communes compétente en matière de schéma de cohérence territoriale 
n'est pas entièrement compris dans celui d'un schéma de cohérence territoriale, la 
communauté devient, au terme d'un délai de six mois, membre de plein droit de 
l'établissement public prévu à l'article L. 122-4 et le périmètre du schéma est étendu en 
conséquence, sauf lorsque l'organe délibérant de la communauté s'est prononcé, dans ce 
délai, contre son appartenance à cet établissement public ou si, dans ce même délai, 
l'établissement public chargé de l'élaboration du schéma s'oppose à l'extension. Dans l'un ou 
l'autre de ces cas, la délibération de la communauté ou l'opposition de l'établissement public 
emporte réduction du périmètre du schéma de cohérence territoriale. 
Lorsque le périmètre d'une communauté mentionnée à l'alinéa précédent comprend des 
communes appartenant à plusieurs schémas de cohérence territoriale, la communauté 
devient, au terme d'un délai de six mois, membre de plein droit de l'établissement public 
prévu à l'article L. 122-4 sur le territoire duquel est comprise la majorité de sa population, 
sauf lorsque l'organe délibérant de la communauté s'est prononcé dans ce délai contre son 
appartenance à cette établissement public ou pour son appartenance à l'établissement public 
d'un des autres schémas. Les communes appartenant à la communauté sont retirées des 
établissements publics prévus à l'article L. 122-4 dont la communauté n'est pas devenue 
membre. Ce retrait emporte réduction du périmètre des schémas de cohérence territoriale 
correspondants. 
 
Article L. 122-6 : 
A l'initiative du président de l'établissement public prévu par l'article L. 122-4 ou à la 
demande du préfet, les services de l'Etat sont associés à l'élaboration du projet de schéma. Il 
en est de même du département, à la demande du président du conseil général, et de la 
région, à la demande du président du conseil régional. 
 
Article L. 122-7 : 
Le président du conseil régional, le président du conseil général, les présidents des 
établissements publics intéressés et ceux des organismes mentionnés à l'article L. 121-4, ou 
leurs représentants, sont consultés par l'établissement public, à leur demande, au cours de 
l'élaboration du schéma. 
Il en est de même des présidents des établissements publics de coopération intercommunale 
voisins compétents en matière d'urbanisme et des maires des communes voisines, ou de 
leurs représentants. 
Le président de l'établissement public peut recueillir l'avis de tout organisme ou association 
ayant compétence en matière d'habitat, d'urbanisme, de déplacements, d'aménagement ou 
d'environnement, y compris des collectivités territoriales des Etats limitrophes. 
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Article L. 122-8 : 
Un débat a lieu au sein de l'organe délibérant de l'établissement public prévu à l'article 
L. 122-4 sur les orientations générales du projet d'aménagement et de développement 
mentionné à l'article L. 122-1, au plus tard quatre mois avant l'examen du projet de schéma. 
Dans le cas d'une révision, ce débat peut avoir lieu lors de la mise en révision du schéma. 
Le projet de schéma est arrêté par délibération de l'établissement public prévu à l'article 
L. 122-4 puis transmis pour avis aux communes et aux groupements de communes membres 
de l'établissement public, aux communes et aux établissements publics de coopération 
intercommunale voisins compétents en matière d'urbanisme, au préfet, à la région, au 
département et aux organismes mentionnés à l'article L. 121-4 ainsi qu'à la commission 
spécialisée du comité de massif lorsque le projet comporte des dispositions relatives à la 
création d'une ou plusieurs unités touristiques nouvelles définies à l'article L. 145-9. Ces avis 
sont réputés favorables s'ils n'interviennent pas dans un délai de trois mois après 
transmission du projet de schéma. 
Les associations mentionnées à l'article L. 121-5 sont consultées, à leur demande, sur le projet 
de schéma. 
 
Article L. 122-9 : 
Lorsqu'une commune ou un groupement de communes membre de l'établissement public 
prévu à l'article L. 122-4 estime que l'un de ses intérêts essentiels est compromis par les 
dispositions du projet de schéma en lui imposant, notamment, des nuisances ou des 
contraintes excessives, la commune ou le groupement de communes peut, dans le délai de 
trois mois mentionné à l'article L. 122-8, saisir le préfet par délibération motivée qui précise 
les modifications demandées au projet de schéma. Dans un délai de trois mois, après 
consultation de la commission de conciliation prévue à l'article L. 121-6, le préfet donne son 
avis motivé. 
 
Article L. 122-10 : 
Le projet, auquel sont annexés les avis des communes et des établissements publics de 
coopération intercommunale et, le cas échéant, des autres personnes publiques consultées, 
est soumis à enquête publique par le président de l'établissement public. 
Dans le cas mentionné à l'article L. 122-9, la délibération motivée de la commune ou du 
groupement de communes et l'avis du préfet sont joints au dossier de l'enquête. 
 
Article L. 122-11 : 
A l'issue de l'enquête publique, le schéma, éventuellement modifié pour tenir compte 
notamment des observations du public, des avis des communes, des personnes publiques 
consultées et du préfet, est approuvé par l'organe délibérant de l'établissement public. Il est 
transmis au préfet, à la région, au département et aux organismes mentionnés à l'article 
L. 121-4 ainsi qu'aux communes ou établissements publics ayant recouru à la procédure de 
l'article L. 122-9. Le schéma de cohérence territoriale approuvé est tenu à la disposition du 
public. 
La délibération publiée approuvant le schéma devient exécutoire deux mois après sa 
transmission au préfet. Toutefois, si dans ce délai le préfet notifie, par lettre motivée, au 
président de l'établissement public les modifications qu'il estime nécessaire d'apporter au 
schéma lorsque les dispositions de celui-ci ne sont pas compatibles avec les directives 
territoriales d'aménagement et, en l'absence de celles-ci, avec les dispositions particulières 
aux zones de montagne et au littoral mentionnées à l'article L. 111-1-1, ou compromettent 
gravement les principes énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1, le schéma de cohérence 
territoriale est exécutoire dès publication et transmission au préfet de la délibération 
apportant les modifications demandées. 
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Article L. 122-12 : 
Lorsqu'une commune ou un établissement public de coopération intercommunale qui a fait 
usage de la procédure prévue à l'article L. 122-9 n'a pas obtenu les modifications demandées 
malgré un avis favorable du préfet, le conseil municipal ou l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale peut, dans un délai de deux mois 
suivant la notification qui lui est faite de la délibération approuvant le schéma, décider de se 
retirer. 
Le préfet, par dérogation aux dispositions applicables du code général des collectivités 
territoriales, constate le retrait de la commune ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale de l'établissement public prévu à l'article L. 122-4. 
Dès la publication de l'arrêté du préfet, les dispositions du schéma concernant la commune 
ou l'établissement public de coopération intercommunale sont abrogées. 
Les dispositions des alinéas précédents ne sont pas applicables lorsque l'établissement public 
prévu à l'article L. 122-4 est une communauté urbaine, une communauté d'agglomérations 
ou une communauté de communes. 
 
Article L. 122-13 : 
Les schémas de cohérence territoriale sont mis en révision par l'organe délibérant de 
l'établissement public prévu à l'article L. 122-4, et révisés dans les conditions définies aux 
articles L. 122-6 à L. 122-12. 
Un schéma de cohérence territoriale peut également être modifié par délibération de 
l'établissement public prévu à l'article L. 122-4, après enquête publique, si la modification ne 
porte pas atteinte à l'économie générale du projet d'aménagement et de développement 
durable définie au deuxième alinéa de l'article L. 122-1. Le projet de modification est notifié, 
avant l'ouverture de l'enquête publique, aux personnes mentionnées au deuxième alinéa de 
l'article L. 122-8. 
 
Article L. 122-14 : 
Au plus tard à l'expiration d'un délai de dix ans à compter de la délibération portant 
approbation ou de la dernière délibération portant révision du schéma de cohérence 
territoriale, l'établissement public prévu à l'article L. 122-4 procède à une analyse des 
résultats de l'application du schéma notamment du point de vue de l'environnement et 
délibère sur son maintien en vigueur ou sur sa mise en révision complète ou partielle. A 
défaut d'une telle délibération, le schéma de cohérence territoriale est caduc. 
 
Article L. 122-15 : 
La déclaration d'utilité publique ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, la 
déclaration de projet d'une opération qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un 
schéma de cohérence territoriale ne peut intervenir que si : 
1º L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou 
l'intérêt général de l'opération et sur la mise en compatibilité du schéma qui en est la 
conséquence ; 
2º L'acte déclaratif d'utilité publique ou la déclaration de projet est pris après que les 
dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du schéma ont fait l'objet d'un 
examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public prévu à l'article L. 122-4, de la région, du 
département et des organismes mentionnés à l'article L. 121-4 et a été soumis, pour avis, aux 
communes et groupements de communes compétents situés dans le périmètre du schéma de 
cohérence territoriale. 
La déclaration de projet emporte approbation des nouvelles dispositions du schéma de 
cohérence territoriale lorsqu'elle est prise par l'établissement public prévu à l'article L. 122-4. 
Lorsqu'elle est prise par une autre personne publique, elle ne peut intervenir qu'après mise 
en compatibilité du schéma par l'établissement public prévu à l'article L. 122-4 ou, en cas de 
désaccord, par arrêté préfectoral. 
La déclaration d'utilité publique emporte approbation des nouvelles dispositions du schéma 
de cohérence territoriale. 
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Article L. 122-16 : 
Lorsqu'un programme local de l'habitat, un plan de déplacements urbains, un document 
d'urbanisme ou une opération foncière ou d'aménagement mentionné au dernier alinéa de 
l'article L. 122-1 comprend des dispositions qui ne sont pas compatibles avec le schéma de 
cohérence territoriale, il ne peut être approuvé ou créé que si l'établissement public prévu à 
l'article L. 122-4 a préalablement modifié ou révisé le schéma de cohérence territoriale. La 
modification ou la révision du schéma et l'approbation du document ou la création de 
l'opération d'aménagement font alors l'objet d'une enquête publique unique, organisée par le 
président de l'établissement public prévu à l'article L. 122-4. 
 
Article L. 122-17 : 
Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux schémas de secteur. Toutefois, 
lorsqu'un schéma de secteur concerne le territoire d'une seule commune ou d'un seul 
établissement public de coopération intercommunale, celui-ci exerce les compétences de 
l'établissement public prévu à l'article L. 122-4. 
 
Article L. 122-18 : 
Les établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de schéma 
directeur sont compétents en matière de schéma de cohérence territoriale. 
Les schémas directeurs approuvés avant l'entrée en vigueur de la loi nº 2000-1208 du 
13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains sont soumis au régime 
juridique des schémas de cohérence territoriale tel qu'il est défini par le présent chapitre. Ils 
demeurent applicables jusqu'à leur prochaine révision et ont les mêmes effets que les 
schémas de cohérence territoriale. Le schéma devient caduc si cette révision n'est pas 
intervenue au plus tard dix ans après la publication de la loi nº 2000-1208 du 13 décembre 
2000 précitée. 
Lorsqu'un schéma directeur est en cours d'élaboration ou de révision et que le projet de 
schéma est arrêté avant l'entrée en vigueur de la loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 
précitée, l'approbation dudit document reste soumise au régime antérieur à ladite loi à 
condition que son approbation intervienne dans un délai d'un an à compter de l'entrée en 
vigueur de la loi. Les dispositions de l'alinéa précédent leur sont applicables à compter de 
leur approbation. 
Lorsqu'un schéma directeur en cours de révision n'a pas pu être arrêté avant la date d'entrée 
en vigueur de la loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 précitée, l'établissement public chargé 
de la révision peut opter pour l'achèvement de la procédure selon le régime antérieur à ladite 
loi, à condition que le projet de révision soit arrêté avant le 1er janvier 2002 et que la révision 
soit approuvée avant le 1er janvier 2003. Les dispositions du présent alinéa ne font pas 
obstacle à la mise en oeuvre des dispositions des articles L. 122-5, L. 122-15 et L. 122-16, dans 
leur rédaction issue de la loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 précitée, ni la modification du 
périmètre du schéma directeur dans les conditions définies par le onzième alinéa du présent 
article. 
Lorsque l'établissement public qui a établi le schéma directeur a été dissous ou n'est plus 
compétent en matière de schéma directeur ou de schéma de cohérence territoriale, les 
communes et les établissements publics de coopération intercommunale compétents 
constituent un établissement public en application de l'article L. 122-4. A défaut de la 
constitution de cet établissement public au plus tard le 1er janvier 2002, le schéma directeur 
devient caduc. 
Lorsqu'il est fait application de l'article L. 122-15 en l'absence d'établissement public 
compétent pour assurer le suivi du schéma directeur, l'examen conjoint des dispositions 
proposées par l'Etat pour assurer la mise en compatibilité d'un schéma directeur est effectué 
avec l'ensemble des communes concernées par le schéma. 
Jusqu'à la constitution de l'établissement public, la modification du schéma directeur peut 
être décidée par arrêté motivé du préfet s'il constate, avant qu'un projet de plan local 
d'urbanisme ne soit arrêté, que ce plan, sans remettre en cause les intérêts de l'ensemble des 
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communes concernées, contient des dispositions susceptibles d'être incompatibles avec le 
schéma. Les modifications proposées par l'Etat sont soumises par le préfet à enquête 
publique après avoir fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de la région, du département 
et des organismes mentionnés à l'article L. 121-4 et avoir été soumises, pour avis, aux 
communes et groupements de communes compétents situés dans le périmètre du schéma 
directeur. En cas d'opposition d'un nombre de communes ou d'établissements publics de 
coopération intercommunale, ceux-ci comptant pour autant de communes qu'ils 
comprennent de communes membres, égal au moins au quart des communes du territoire 
concerné ou regroupant au moins un quart de la population totale de ce même territoire, les 
modifications ne peuvent être approuvées que par décret en Conseil d'Etat. 
Les actes prescrivant l'élaboration, la modification ou la révision d'un schéma directeur en 
application des articles L. 122-1-1 à L. 122-5 dans leur rédaction antérieure à la loi nº 2000-
1208 du 13 décembre 2000 précitée valent prescription de l'élaboration ou de la révision du 
schéma de cohérence territoriale en application des articles L. 122-3 et L. 122-13 dans leur 
rédaction issue de cette loi. Lorsque le projet n'a pas été arrêté à la date d'entrée en vigueur 
de ladite loi, l'élaboration ou la révision est soumise au régime juridique défini par le présent 
chapitre. L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 
délibère, en application de l'article L. 300-2, sur les modalités de la concertation avec la 
population. 
Les schémas directeurs approuvés avant l'entrée en vigueur de la loi nº 2000-1208 du 
13 décembre 2000 précitée et les schémas directeurs approuvés ou révisés dans les conditions 
définies par les troisième et quatrième alinéas peuvent faire l'objet d'une modification, sans 
être mis en forme de schéma de cohérence territoriale, dans les conditions définies par le 
second alinéa de l'article L. 122-13, lorsque la modification ne porte pas atteinte à leur 
économie générale. 
Les dispositions des schémas directeurs en cours de modification dont l'application anticipée 
a été décidée avant l'entrée en vigueur de la loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 précitée 
demeurent applicables jusqu'à l'approbation de la révision du schéma de cohérence 
territoriale et, au plus tard, jusqu'à l'expiration du délai de trois ans mentionné au dernier 
alinéa de l'article L. 122-6 dans sa rédaction antérieure à cette loi. 
Jusqu'au 1er janvier 2002, une commune peut, à sa demande, être exclue du périmètre d'un 
schéma directeur approuvé ou en cours de révision pour intégrer le périmètre d'un schéma 
de cohérence territoriale lorsque son inclusion dans le périmètre de ce schéma est de nature à 
lui assurer une meilleure cohérence spatiale et économique et à condition que cette 
modification de périmètre n'ait pas pour effet de provoquer une rupture de la continuité 
territoriale du schéma directeur dont elle se retire. La modification du périmètre est décidée 
par arrêté préfectoral, après avis de l'établissement public de coopération intercommunale ou 
du syndicat mixte chargé de l'élaboration du schéma directeur, s'il existe. 
Lorsque l'établissement public mentionné à l'article L. 122-4 a été constitué, avant l'entrée en 
vigueur de la loi nº 2003-590 du 2 juillet 2003 urbanisme et habitat, sous la forme d'un 
syndicat mixte comprenant d'autres personnes publiques que les communes et les 
établissements publics de coopération intercommunale compétents compris dans le 
périmètre du schéma de cohérence territoriale, ce syndicat reste compétent jusqu'à 
l'approbation du schéma de cohérence territoriale ou, lorsqu'il s'agit d'un schéma directeur, 
jusqu'à l'approbation de la révision de ce schéma mentionnée au deuxième alinéa. Les 
personnes publiques autres que les communes et les établissements publics de coopération 
intercommunale compétents compris dans le périmètre du schéma se retirent du syndicat 
mixte dans le délai de six mois à compter de l'approbation du schéma ou de sa révision. A 
l'issue de ce délai, le retrait est prononcé d'office par arrêté préfectoral. 
Lorsqu'un schéma directeur approuvé avant l'entrée en vigueur de la loi nº 2000-1208 du 
13 décembre 2000 précitée ou un schéma directeur approuvé dans le délai d'un an à compter 
de l'entrée en vigueur de ladite loi en application du troisième alinéa ou un schéma directeur 
révisé avant le 1er janvier 2003 en application du quatrième alinéa est annulé pour vice de 
forme ou de procédure, l'établissement public prévu à l'article L. 122-4 peut l'approuver à 
nouveau, après enquête publique, dans le délai d'un an à compter de la décision 
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juridictionnelle qui l'a annulé, sans mettre le schéma directeur en forme de schéma de 
cohérence territoriale. 
 
Article L. 122-19 : 
Les conditions d'application du présent chapitre sont définies, en tant que de besoin, par 
décret en Conseil d'Etat. 
 
Article L. 300-1 : 
Les actions ou opérations d'aménagement ont pour objet de mettre en oeuvre un projet 
urbain, une politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des 
activités économiques, de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser 
des équipements collectifs, de lutter contre l'insalubrité, de permettre le renouvellement 
urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces 
naturels. 
L'aménagement, au sens du présent code, désigne l'ensemble des actes des collectivités 
locales ou des établissements publics de coopération intercommunale qui visent, dans le 
cadre de leurs compétences, d'une part, à conduire ou à autoriser des actions ou des 
opérations définies dans l'alinéa précédent et, d'autre part, à assurer l'harmonisation de ces 
actions ou de ces opérations. 
 
Article L. 300-2 : 
I - Le conseil municipal ou l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale délibère sur les objectifs poursuivis et sur les modalités d'une concertation 
associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations 
locales et les autres personnes concernées dont les représentants de la profession agricole, 
avant : 
a) Toute élaboration ou révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local 
d'urbanisme ; 
b) Toute création, à son initiative, d'une zone d'aménagement concerté ; 
c) Toute opération d'aménagement réalisée par la commune ou pour son compte lorsque, par 
son importance ou sa nature, cette opération modifie de façon substantielle le cadre de vie ou 
l'activité économique de la commune et qu'elle n'est pas située dans un secteur qui a déjà fait 
l'objet de cette délibération au titre du a) ou du b) ci-dessus. Un décret en Conseil d'Etat 
détermine les caractéristiques des opérations d'aménagement soumises aux obligations du 
présent alinéa. 
Les documents d'urbanisme et les opérations mentionnées aux a, b et c ne sont pas illégaux 
du seul fait des vices susceptibles d'entacher la concertation, dès lors que les modalités 
définies par la délibération prévue au premier alinéa ont été respectées. Les autorisations 
d'occuper ou d'utiliser le sol ne sont pas illégales du seul fait des vices susceptibles 
d'entacher cette délibération ou les modalités de son exécution. 
A l'issue de cette concertation, le maire en présente le bilan devant le conseil municipal qui 
en délibère. 
Le dossier définitif du projet est alors arrêté par le conseil municipal et tenu à la disposition 
du public. 
Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une concertation en application des 
b ou c et nécessite une révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local 
d'urbanisme, la révision du document d'urbanisme et l'opération peuvent, à l'initiative de la 
commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, faire 
l'objet d'une concertation unique. Dans ce cas, la délibération prévue aux premier et sixième 
alinéas est prise par le conseil municipal ou par l'organe délibérant de l'établissement public 
de coopération intercommunale. 
II - Les autres personnes publiques ayant l'initiative d'opérations d'aménagement sont 
tenues aux mêmes obligations. Elles organisent la concertation dans des conditions fixées 
après avis de la commune. 
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Code général des collectivités territoriales : 
 
Article L. 2121-8 : 
Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le conseil municipal établit son règlement 
intérieur dans les six mois qui suivent son installation. 
Le règlement intérieur peut être déféré au tribunal administratif. 
 
Article L. 5211-5-1 : 
Les statuts d'un établissement public de coopération intercommunale mentionnent 
notamment : 
a) La liste des communes membres de l'établissement;  
b) Le siège de celui-ci;  
c) Le cas échéant, la durée pour laquelle il est constitué;  
d) Les modalités de répartition des sièges;  
e) Le nombre de sièges attribué à chaque commune membre;  
f) L'institution éventuelle de suppléants;  
g) Les compétences transférées à l'établissement. 
Ils sont approuvés par arrêté du ou des représentants de l'État dans le ou les départements 
concernés. 
 
Article L. 5211-6 : 
L'établissement public de coopération intercommunale est administré par un organe 
délibérant composé de délégués élus par les conseils municipaux des communes membres. 
Toute commune associée issue d'une fusion en application de l'article L. 2113-1 est 
représentée au sein de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale, avec voix consultative, par le maire délégué ou un représentant qu'il 
désigne au sein du conseil ou de la commission consultative.  
 
Article L. 5211-7 : 
I. - Sans préjudice des dispositions du troisième alinéa de l'article L. 5212-7 et de l'article L. 
5215-10, ces délégués sont élus par les conseils municipaux des communes intéressées parmi 
leurs membres, au scrutin secret à la majorité absolue. Si, après deux tours de scrutin, aucun 
candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour et l'élection a lieu à 
la majorité relative. 
En cas d'égalité des suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 
I bis. - Dans les communes de Paris, Marseille et Lyon, soumises aux dispositions du titre Ier 
du livre V de la deuxième partie, le choix du conseil municipal peut également porter sur des 
conseillers d'arrondissement. 
II. - Les conditions d'éligibilité, les inéligibilités et les incompatibilités applicables aux 
membres des organes délibérants des établissements publics de coopération intercommunale 
sont celles prévues pour les élections au conseil municipal par les articles L. 44 à L. 46, L. 228 
à L. 237 et L. 239 du Code électoral.  
Les agents employés par un établissement public de coopération intercommunale ne peuvent 
être désignés par une des communes membres pour la représenter au sein de l'organe 
délibérant de cet établissement. 
 
Article L. 5211-8 : 
Sans préjudice des dispositions des articles L. 2121-33 et L. 2122-10, le mandat des délégués 
est lié à celui du conseil municipal qui les a désignés. Ce mandat expire lors de l'installation 
de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale suivant le 
renouvellement général des conseils municipaux. 
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Après le renouvellement général des conseils municipaux, l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale se réunit au plus tard le vendredi de 
la quatrième semaine qui suit l'élection des maires. 
En cas de suspension ou de dissolution d'un conseil municipal ou de démission de tous les 
membres en exercice, le mandat des délégués du conseil municipal est prorogé jusqu'à la 
désignation des délégués par le nouveau conseil. 
En cas de vacance parmi les délégués d'un conseil municipal pour quelque cause que ce soit, 
ce conseil pourvoit au remplacement dans le délai d'un mois. 
À défaut pour une commune d'avoir désigné ses délégués, cette commune est représentée au 
sein de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale par le 
maire si elle ne compte qu'un délégué, par le maire et le premier adjoint dans le cas contraire. 
L'organe délibérant est alors réputé complet. 
Les délégués sortants sont rééligibles. 
 
Article L. 5211-9 : 
Le président est l'organe exécutif de l'établissement public de coopération intercommunale. 
Il prépare et exécute les délibérations de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale. Il est l'ordonnateur des dépenses et il prescrit l'exécution des 
recettes de l'établissement public de coopération intercommunale. 
Il est seul chargé de l'administration, mais il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et 
sa responsabilité, l'exercice d'une partie de ses fonctions aux vice-présidents et en l'absence 
ou en cas d'empêchement de ces derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d'une 
délégation, à d'autres membres du bureau. Il peut également donner, sous sa surveillance et 
sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur général, au directeur 
général des services techniques des établissements publics de coopération intercommunale 
dont la liste est fixée par décret et au directeur général adjoint et aux responsables de service 
dans les établissements publics de coopération intercommunale dont la liste est fixée par 
décret en Conseil d’État. Ces délégations subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. 
Il est le chef des services de l'établissement public de coopération intercommunale. 
Il représente en justice l'établissement public de coopération intercommunale. 
Le président de l'établissement public de coopération intercommunale procède à la 
nomination des gardes champêtres dans le cas et les conditions prévus à l'article L. 2213-17. 
À partir de l'installation de l'organe délibérant et jusqu'à l'élection du président, les fonctions 
de président sont assurées par le doyen d'âge. 
 
Article L. 5211-10 : 
Le bureau de l'établissement public de coopération intercommunale est composé du 
président, d'un ou de plusieurs vice-présidents et éventuellement, d'un ou de plusieurs 
autres membres. Le nombre de vice-présidents est librement déterminé par l'organe 
délibérant, sans que ce nombre puisse excéder 30 % de l'effectif de celui-ci. 
Le mandat des membres du bureau prend fin en même temps que celui des membres de 
l'organe délibérant. 
Le président, les vice-présidents ayant reçu délégation ou le bureau dans son ensemble 
peuvent recevoir délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant à 
l'exception : 
1. Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou 

redevances;  
2. De l'approbation du compte administratif;  
3. Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération 

intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en application de l'article L. 
1612-15;  

4. Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 
fonctionnement et de durée de l'établissement public de coopération intercommunale;  

5. De l'adhésion de l'établissement à un établissement public;  
6. De la délégation de la gestion d'un service public;  
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7. Des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace 
communautaire, d'équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et de 
politique de la ville. 

Lors de chaque réunion de l'organe délibérant, le président rend compte des travaux du 
bureau et des attributions exercées par délégation de l'organe délibérant. 
 
Article L. 5211-18 : 
I. Sans préjudice des dispositions de l'article L. 5215-40, le périmètre de l'établissement public 
de coopération intercommunale peut être ultérieurement étendu, par arrêté du ou des 
représentants de l'État dans le ou les départements concernés, par adjonction de communes 
nouvelles : 
1° Soit à la demande des conseils municipaux des communes nouvelles. Par dérogation à 
l'obligation de former un ensemble d'un seul tenant et sans enclave prévue par les articles L. 
5214-1, L. 5215-1 et L. 5216-1, le représentant de l'État peut autoriser l'adhésion d'une ou 
plusieurs communes à un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre, dès lors que ces communes sont empêchées d'adhérer par le refus d'une seule 
commune. La modification est alors subordonnée à l'accord de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale ; 
2° Soit sur l'initiative de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale. La modification est alors subordonnée à l'accord du ou des conseils 
municipaux dont l'admission est envisagée ; 
3° Soit sur l'initiative du représentant de l'État. La modification est alors subordonnée à 
l'accord de l'organe délibérant et des conseils municipaux dont l'admission est envisagée. 
Dans les trois cas, à compter de la notification de la délibération de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale au maire de chacune des communes 
membres, le conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois 
pour se prononcer sur l'admission de la nouvelle commune dans les conditions de majorité 
qualifiée requises pour la création de l'établissement public de coopération intercommunale. 
À défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable. Les mêmes règles 
s'appliquent pour les conseils municipaux des communes dont l'admission est envisagée. 
Dans les cas visés aux 1° et 3°, l'organe délibérant dispose d'un délai de trois mois à compter 
de la réception de la demande. 
II. - Le transfert des compétences entraîne de plein droit l'application à l'ensemble des biens, 
équipements et services publics nécessaires à leur exercice, ainsi qu'à l'ensemble des droits et 
obligations qui leur sont attachés à la date du transfert, des dispositions des trois premiers 
alinéas de l'article L. 1321-1, des deux premiers alinéas de l'article L. 1321-2 et des articles L. 
1321-3, L. 1321-4 et L. 1321-5. 
Toutefois, lorsque l'établissement public est compétent en matière de zones d'activité 
économique, les conditions financières et patrimoniales du transfert des biens immobiliers 
nécessaires à l'exercice de cette compétence sont décidées par délibérations concordantes de 
l'organe délibérant et des conseils municipaux des communes membres se prononçant dans 
les conditions de majorité qualifiée requise pour la création de l'établissement. Il en va de 
même lorsque l'établissement public est compétent en matière de zones d'aménagement 
concerté. 
L'établissement public de coopération intercommunale est substitué de plein droit, à la date 
du transfert de compétences, aux communes qui le composent dans toutes leurs 
délibérations et tous leurs actes. 
Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur échéance, sauf accord 
contraire des parties. La substitution de personne morale aux contrats conclus par les 
communes n'entraîne aucun droit à résiliation ou à indemnisation pour le cocontractant. La 
commune qui transfère la compétence informe les cocontractants de cette substitution. 
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Article L. 5211-19 : 
Une commune peut se retirer de l'établissement public de coopération intercommunale, sauf 
s'il s'agit d'une communauté urbaine, dans les conditions prévues à l'article L. 5211-25-1, 
avec le consentement de l'organe délibérant de l'établissement. À défaut d'accord entre 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale et le conseil 
municipal concerné sur la répartition des biens ou du produit de leur réalisation et du solde 
de l'encours de la dette visés au 2° de l'article L. 5211-25-1, cette répartition est fixée par 
arrêté du ou des représentants de l'État dans le ou les départements concernés. 
Le retrait est subordonné à l'accord des conseils municipaux exprimé dans les conditions de 
majorité requises pour la création de l'établissement. Le conseil municipal de chaque 
commune membre dispose d'un délai de trois mois à compter de la notification de la 
délibération de l'organe délibérant au maire pour se prononcer sur le retrait envisagé. À 
défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée défavorable. 
Lorsque la commune se retire d'un établissement public de coopération intercommunale 
membre d'un syndicat mixte, ce retrait entraîne la réduction du périmètre du syndicat mixte. 
Les conditions financières et patrimoniales du retrait de la commune sont déterminées par 
délibérations concordantes du conseil municipal de la commune et des organes délibérants 
du syndicat mixte et de l'établissement public de coopération intercommunale. À défaut 
d'accord, ces conditions sont arrêtées par le représentant de l'État. 
Pour les établissements publics de coopération intercommunale soumis au régime fiscal 
prévu à l'article 1609 nonies C du Code général des impôts, le retrait n'est possible qu'à 
l'issue de la période d'unification des taux de taxe professionnelle. 
La décision de retrait est prise par le ou les représentants de l'État dans le ou les 
départements concernés. 
 
Article L. 5212-19 : 
Les recettes du budget du syndicat comprennent : 
1° La contribution des communes associées;  
2° Le revenu des biens, meubles ou immeubles, du syndicat;  
3° Les sommes qu'il reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers, 
en échange d'un service rendu;  
4° Les subventions de l'État, de la région, du département et des communes;  
5° Les produits des dons et legs;  
6° Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés;  
7° Le produit des emprunts. 
 
Article L. 5212-29 : 
Par dérogation aux dispositions de l'article L. 5211-19, une commune peut être autorisée par 
le représentant de l'État dans le département, après avis de la commission départementale de 
la coopération intercommunale réunie dans la formation prévue au second alinéa de l'article 
L. 5211-45, à se retirer du syndicat si, par suite d'une modification de la réglementation ou de 
la situation de la commune au regard de cette réglementation, la participation de cette 
commune au syndicat est devenue sans objet. L'avis de la commission départementale de la 
coopération intercommunale est réputé négatif s'il n'a pas été rendu à l'issue d'un délai de 
deux mois. 
Les biens meubles et immeubles mis à la disposition du syndicat par la commune sont 
restitués à celle-ci, ainsi que les droits et obligations qui s'y rattachent. Le solde de l'encours 
de la dette afférente à ces biens, éventuellement transféré à l'établissement public de 
coopération intercommunale par la commune et non remboursé à la date du retrait, est 
simultanément repris à sa charge par la commune. 
Pour les biens acquis ou réalisés par le syndicat postérieurement à l'adhésion de la commune 
et les emprunts destinés à les financer, à défaut d'accord entre les communes, le ou les 
représentants de l'État dans le ou les départements fixent les conditions du retrait, après avis 
du comité du syndicat et du conseil municipal de la commune intéressée. Le retrait peut être 
subordonné à la prise en charge par la commune d'une quote-part des annuités de dette 
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afférentes aux emprunts contractés par le syndicat pendant la période où la commune en 
était membre. 
Lorsqu'un emprunt restant à la charge de la commune admise à se retirer fait l'objet d'une 
mesure de nature à en diminuer le montant, l'annuité due par cette commune est réduite à 
due concurrence. 
Le retrait du syndicat vaut réduction du périmètre des syndicats mixtes dont le syndicat est 
membre dans les conditions fixées au troisième alinéa de l'article L. 5211-19. 
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux syndicats de distribution 
d'électricité. 
 
Article L. 5212-30 : 
Lorsqu'une commune estime que les dispositions statutaires relatives à la représentation des 
communes au comité du syndicat, ou aux compétences exercées par le syndicat, ou à la 
contribution des communes aux dépenses du syndicat, sont de nature à compromettre de 
manière essentielle son intérêt à participer à l'objet syndical, elle peut demander la 
modification des dispositions statutaires en cause dans les conditions prévues dans chaque 
cas par le présent code.  
Lorsqu'une modification des dispositions statutaires relatives à la représentation des 
communes au comité du syndicat, ou aux compétences exercées par le syndicat, ou à la 
contribution des communes aux dépenses du syndicat, est de nature à compromettre de 
manière essentielle son intérêt à participer à l'objet syndical, la commune peut, dans un délai 
de six mois à compter de la modification, demander son retrait du syndicat dans les 
conditions prévues dans chaque cas par le présent code.  
À défaut de décision favorable dans un délai de six mois, la commune peut demander au 
représentant de l'État dans le département après avis de la commission départementale de la 
coopération intercommunale réunie dans la formation prévue au second alinéa de l'article L. 
5211-45 d'autoriser son retrait du syndicat. L'avis de la commission départementale de la 
coopération intercommunale est réputé négatif s'il n'a pas été rendu à l'issue d'un délai de 
deux mois. 
Les biens meubles et immeubles mis à la disposition du syndicat par la commune sont 
restitués à celle-ci ainsi que les droits et obligations qui s'y rattachent. Le solde de l'encours 
de la dette afférente à ces biens, éventuellement transféré à l'établissement public de 
coopération intercommunale, par la commune et non remboursé à la date du retrait, est 
simultanément repris à sa charge par la commune. 
Pour les biens acquis ou réalisés par le syndicat postérieurement à l'adhésion de la commune 
et les emprunts destinés à les financer, à défaut d'accord entre les communes, le ou les 
représentants de l'État dans le ou les départements fixent les conditions du retrait, après avis 
du comité du syndicat et du conseil municipal de la commune intéressée. Le retrait peut être 
subordonné à la prise en charge par la commune d'une quote-part des annuités de dette 
afférentes aux emprunts contractés par le syndicat pendant la période où la commune en 
était membre. 
Lorsque ces emprunts font l'objet d'une mesure de nature à en diminuer la charge, l'annuité 
due par la commune admise à se retirer est réduite à due concurrence. 
Le retrait du syndicat vaut réduction du périmètre des syndicats mixtes dont le syndicat est 
membre dans les conditions fixées au troisième alinéa de l'article L. 5211-19. 
Les dispositions du présent article ne sont applicables qu'aux communes adhérant depuis six 
ans au moins au syndicat concerné. 
 
Article L. 5212-33 : 
Le syndicat est dissous : 
a) Soit de plein droit à l'expiration de la durée fixée par la décision institutive ou à 
l'achèvement de l'opération qu'il avait pour objet de conduire ou à la date du transfert à une 
communauté de communes, à une communauté d'agglomération ou à une communauté 
urbaine des services en vue desquels il avait été institué;  
b) Soit par le consentement de tous les conseils municipaux intéressés. 
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Il peut être dissous : 
a) Soit sur la demande motivée de la majorité de ces conseils municipaux et l'avis de la 
commission permanente du conseil général par arrêté du ou des représentants de l'État dans 
le ou les départements concernés;  
b) Soit d'office par un décret rendu sur l'avis conforme du conseil général et du Conseil 
d'État. 
L'arrêté ou le décret de dissolution détermine, dans le respect des dispositions de l'article L. 
5211-25-1 et sous la réserve des droits des tiers, les conditions dans lesquelles le syndicat est 
liquidé. 
La répartition des personnels concernés entre les communes membres est soumise, pour avis, 
aux commissions administratives paritaires compétentes. Elle ne peut donner lieu à un 
dégagement des cadres. Les personnels concernés sont nommés dans un emploi de même 
niveau et en tenant compte de leurs droits acquis. Les communes attributaires supportent les 
charges financières correspondantes. 
 
Article L. 5212-34 : 
Le syndicat qui n'exerce aucune activité depuis deux ans au moins peut être dissous par 
arrêté du ou des représentants de l'État dans le ou les départements concernés après avis des 
conseils municipaux des communes membres. 
 
Article L. 5711-1 : 
Les syndicats mixtes constitués exclusivement de communes et d'établissements publics de 
coopération intercommunale et ceux composés uniquement d'établissements publics de 
coopération intercommunale sont soumis aux dispositions des chapitres Ier et II du titre Ier 
du livre II de la présente partie. 
Pour l'élection des délégués des communes et des établissements publics de coopération 
intercommunale au comité du syndicat mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter sur 
tout citoyen réunissant les conditions requises pour faire partie d'un conseil municipal sous 
réserve des dispositions du deuxième alinéa du II de l'article L. 5211-7. 
Pour l'élection des délégués des établissements publics de coopération intercommunale dotés 
d'une fiscalité propre au comité du syndicat mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter 
sur l'un de ses membres ou sur tout conseiller municipal d'une commune membre. 


